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La DSCC 78 accepte 

un accord social local 

 

Jusqu’au bout, la Cfdt aura œuvré pour obtenir de la DSCC des Yvelines un 

accord local social en faveur des agents de la PDC de CHATOU et de LIMAY. 

Pour la Cfdt rien ne justifiait cette absence d’accord. 

 

C’est sans conflit et sans expertise, mais bien par la négociation menée de la 

part de la Cfdt que nous annonçons à l’ensemble du personnel une 

compensation supplémentaire de 170 Euros, pour leur participation et la 

préparation de l’organisation afin que chacun optimise sa mise en place et son 

fonctionnement. 

 

Certaines Organisations Syndicales vous ont promis mieux et plus, 2000 ou 

3000 Euros, Et pourquoi pas la lune, non plus !  

Ce n’est pas ce que vous aurez, pensez à en retirer vos journées de grève, 

ainsi qu’une partie de votre prime Facteur d’Avenir au prorata. 

Au final, La Cfdt obtient pour vous agents de Chatou et Limay, une somme 

non négligeable de 320 Euros minimum. 

 

L’accord social intègre également des promotions ! 

A savoir :  

- 5 promotions de I-2 vers I-3 pour les agents de Chatou  

- 2 promotions de I-2 vers I-3 et 1 promotion de II-1 vers II-2 pour les agents 

de Limay  

 

C’est pourquoi face à ces avancées non négligeables, bien que tout ne soit 

pas parfait, la CFDT signera l’accord concernant l’accompagnement social de 

la réorganisation. 

 

Plus nombreux, Plus forts, Rejoignez la CFDT CFDT SF3C 

23 rue d’Alleray  

75015 Paris 

01 40 29 82 00  

www.cfdtsf3c.org  

 

http://www.cfdtsf3c.org/

